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En application des dispositions des articles 2 et 8 de l'Accord entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la Flandre, signé à Québec le 5 
mars 2002, et pour donner suite à la volonté exprimée à l'occasion de la 
lXc Commission mixte de coopération Québecmlandre tenue à Québec, le 
14 octobre 2004, de favoriser le renforcement de leur coopération dans le domaine 
de la science et de la technologie, les Parties mettent en place un programme 
d'accords industriels (PAI) et technologique (PAIT) afin de développer et de 
raffermir leurs relations dans les domaines de la recherche scientifique, de 
l'économie et du commerce extbrieur. 

Ce programme vise favoriser la conclusion d'accords industriels et 
technologique entre petites et moyennes entreprises québécoises et flamandes en 
facilitant les échanges entre celles-ci. 

1- AIDE ET ACCOMPAGNEMENT APPORTÉS 

Les services d'aide et d'accompagnement offerts comprennent l'organisation 
matérielle du séiour d'entremises auébécoises en Flandre et d'entre~rises " 
flamandes au Québec, avec un soutien sur place, l'analyse des besoins de 
l'entreprise, la préparation d'un programme de contacts et de visites, ainsi 
qu'une participation dans les frais de voyage transatlantique. 

Les projets pris en compte dans le cadre du Programme se présentent sous la 
forme de missions de dirigeants ou de cadres techniques d'entreprises du 
Québec en Flandre ou inversement. 

Ce soutien vaut uniquement pour les entreprises admissibles suivant les 
règles et dispositions déterminées mutuellement par Flanders Investment & 
Trade du côté flamand et par le Ministère du développement économique, de 
l'Innovation et de l'Exportation du côté québécois. 



Sont admissibles au Programme les petites et moyennes entreprises désirant 
développer avec un partenaire un projet de nature industrielle ou 
technologique : acquisition ou cession de savoir-faire ou de brevet pour la 
fabrication d'un produit ou l'exploitation d'un procédé sous licence; 
développement conjoint d'un produit ou d'un procédé ou de son adaptation ; 
création d'une société mixte ou d'une filiale a vocation industrielle ou de 
services. L'entreprise requérante doit avoir une existence légale d'au moins 
un an. Aucun chiffre d'affaires minimum n'est exigé, mais la capacité 
technique et financière de réaliser le projet envisagé est l'un des premiers 
critères d'acceptation. 

Le Programme s'adresse prioritairement aux entreprises développant leurs 
activités dans les secteurs de haute technologie, sans toutefois exclure les 
projets valables dans d'autres secteurs, incluant les services. 

- Entreprises non admissibles 

Associations professionnelles ou sectorielles; universités (sauf spin-offs), 
colléges et centres de recherche; ministéres; organismes gouvernementaux. 

- Projets non admissibles 

Prospection de clientèles commerciales; recherche d'un distributeur 
commercial; 
import-export; achat de machinerie industrielle; stages de formation 
technique en entreprise, sauf s'il s'agit d'un transfert de technologie relié à 
une coopération industrielle telle que décrite plus haut. 

3- MISE EN OEUVRE 

La mise en œuvre de ce programme est confiée à : 

- le Ministère du Développement économique, de l'Innovation et de 
l'Exportation (MDEIE) 

en ce qui concerne le Québec, d'autre part. 

- Flanders Investment & Trade (FIT) qui peut demander l'avis de I'IWT 
(Institut flamand pour l'Encouragement de l'Innovation par la Science et 
IaTechnologie) 

en ce qui concerne la Flandre, d'une part 



Reconnaissant l'importance de procéder à une revue régulikre de 
l'application du Programme, les Parties conviennent des mécanismes 
nécessaires à cet effet. 

5- ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

Le présent Programme entre en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties pour une durée indéterminée. 

Chacune des Parties pourra y mettre fin au moyen d'un préavis écrit d'au 
moins trois (3) mois. 

Si un tel avis devait être donné, les Parties prendront les mesures nécessaires 
pour assurer l'achèvement de tout projet entrepris en vertu du Programme. 

Fait à Québec, le 9 novembre 2006 en double exemplaire en langues française et 
néerlandaise, les deux versions faisant également foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC FLAMAND 

Ministre du Développement 
Économique, de l'Innovation 
et de l'Exportation 

- 
Vice-ministre présidente du 
gouvernement flamand et ministre 
de l'Économie, de l'Entreprise, des 
Sciences, de l'Innovation et du 
Commerce extérieur 


